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RÉSOLUS à adopter toutes les mesures nécessaires pour l'élimination rapide
le toutes les formes et de toutes les manifestations de discrimination raciale
t à prévenir et combattre les doctrines et pratiques racistes afin de favoriser
a bonne entente entre les races et d'édifier une communauté internationale
iffranchie de toutes les formes de ségrégation et de discrimination raciales,

AYANT PRÉSENTES À L'ESPRIT la Convention concernant la discrimination en
natière d'emploi et de profession adoptée par l'Organisation internationale
tu Travail en 1958 et la Convention concernant la lutte contre la discrimina-
ion dans le domaine de l'enseignement adoptée par l'Organisation des Nations
Jnies pour l'éducation, la science et la culture en 1960,

DÉSIREUX de donner effet aux principes énoncés dans la Déclaration des
gations Unies sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale
t d'assurer le plus rapidement possible l'adoption de mesures pratiques à
ýette fin,

SONT CONVENUS de ce qui suit:
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